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~~'LE DEPARTEMENT DE L'INTERIEUR ET DE LA MOBILITE
DECIDE

La délibération du Conseil municipal de la Ville de Genéve du 1er novembre °
2011, ayant pour objet : ~

un crédit de 770 000F destiné a 'aménagement d'une cuisine de
production située au 6, rue des Terreaux-du-Temple, sur la parcelle

N° 6203, feuille 49, section Genéve-Cité,

EST APPROUVEE.
73
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La Conseillére d'Etat
chargée du département
de lintérieur et de la mobilité

Michéle KUNZLER

Annexe : délibération certifice conforme

Communiquée a :

Genéve 2 ex
SCANE, SSCO-SF 1 ex
SSCO 2 ex



